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Automne 2010 

Mot du président  

 

Au cours de la dernière assemblée géné-

rale annuelle de la section du 5 mai 

2010 qui s’est tenue à Montréal, à la 

salle Le Rizz, j’ai été proposé par mes 

collègues du conseil d’administration au 

poste de président, poste que j’ai accep-

té avec enthousiasme. C’est une expé-

rience intéressante et nouvelle pour moi 

qui me permet surtout de continuer de 

servir les membres de la section. C’est 

avec inspiration et avec bonheur que 

j’entreprends cette fonction stratégique 

afin d’assumer tout le travail à accomplir et de faire face aux nombreux défis. 

 
Permettez-moi d’abord de me présenter. J’ai pris ma retraite en janvier 2009 après une 

carrière de 41 ans de service, au départ au ministère des Anciens Combattants, ensuite à 

celui de Service Canada qui a connu de multiples transformations durant les 31 années 

où  j’y ai travaillé. J’ai joint les rangs de l’ANRF en mars 2009 qui est une  organisa-

tion nationale très réputée dans la défense des intérêts des retraités fédéraux. Lors de 

l’assemblée générale qui a suivi en mai 2009, j’ai été élu à un poste d’administrateur de 

la section et quelques mois plus tard comme deuxième vice-président de la section.  

 

Au cours des deux dernières années, la  détermination pour apporter des changements 

dans la qualité du service s’est précisée selon la volonté exprimée par les membres. En 

ce sens, vous avez sûrement remarqué que les présidents précédents en collaboration 

avec le conseil d’administration ont entrepris de moderniser le fonctionnement admi-

nistratif de la section, de vitaliser les communications, d’améliorer le service aux mem-

bres, de faire progresser le niveau de recrutement des membres. Le travail de chacun 

des membres du conseil d’administration a fait la différence pour bâtir une association 

progressiste, innovatrice et plus représentative de ses membres. 

 

Rapidement, je me suis mis au travail avec le nouveau conseil d’administration et avec 

le comité exécutif. J’ai participé activement au Congrès national d’Halifax qui a eu lieu 

en juin 2010. Nous avons réussi à faire adopter, contre toute attente, deux résolutions 

provenant de notre section portant sur les changements d’adresse en ligne et sur la prio-

rité à accorder au système de retenue des cotisations à la source. 

 

Avec le conseil d’administration, nous piloterons les dossiers de l’heure auprès du bu-

reau national.  Il reste encore beaucoup à faire et j’entends maintenir d’une manière ac-

tive cet héritage de collaboration et d’innovation dans nos façons de travailler ensemble 

pour mieux servir les membres.  

 

Jacques Lambert 

Anrf.president@cadre.qc.ca 

 

 

IMPORTANT : RENOUVELLEMENT DE VOTRE COTISATION 2011 

VOIR PAGES 5 ET 6 DU PRÉSENT BULLETIN 

 
 

 

mailto:anrf-fsna@cadre.qc.ca
http://www.anrf-fsna.qc.ca/
mailto:Anrf.president@cadre.qc.ca
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OFFRE D’EMPLOI BÉNÉVOLE 

TRADUCTEUR /TRICE 

SITE INTERNET 
 

L'ANRF, section Montréal est à la 

recherche d'un traducteur/trice pour 

son site internet. Actuellement, le site 

n'est disponible qu'en français et nous 

faisons cette démarche pour le rendre 

bilingue et ainsi, rendre notre site ac-

cessible dans la langue choisie par nos membres.  

 

Le poste est affiché dans les deux langues officielles au 

http://www.anrf-fsna.qc.ca/pages/benevolat-

emploi.html  Les bénévoles sont assujettis à la politique 

de l'association pour le remboursement des dépenses.  

 

Vous devez faire parvenir votre intérêt et vos compéten-

ces (Curriculum vitae) à l'adresse courriel  de l'ANRF :   

anrf-fsna@cadre.qc.ca  

 

ou à son adresse postale sise au 

1940, boul. Henri-Bourassa Est 

Bureau 300, 

Montréal H2B 1S1 

 

Yvan Vigneault 
Votre agent de liaison provincial 

 
En 2004, l’ANRF a créé le 

poste d’agent de liaison 

provincial (ALP); les titu-

laires ont pour mission 

d’établir des relations avec 

les représentants compé-

tents des gouvernements 

provinciaux et avec 

d’autres groupes d’aînés, 

afin de défendre les intérêts 

des membres de 

l’Association et de l’ensemble des personnes âgées.  

 

Le 5 mai dernier, lors de l’assemblée annuelle de notre 

section, le nouvel agent de liaison provinciale, Yvan 

Vigneault, a présenté aux membres un aperçu de ses 

préoccupations illustrées à l’aide de  diapositives. 

L’originalité de ses démonstrations, à l’occasion humo-

ristique, réside dans sa tentative de faire comprendre aux 

membres un rôle qui à son avis, il ne comprenait pas 

suffisamment lui-même. 

 

Une ouverture importante au niveau de l’impact du volet 

santé au Québec qui englobe presque 49% du budget 

provincial  nécessite une certaine surveillance au niveau 

des programmes pour les aînés. En plus des volets-clés 

administratifs de l’association et qui sont axés sur diffé-

rentes préoccupations telles que les effectifs, la gouver-

nance, les finances, les services et les activités, 

l’engagement d’une personne dédiée à des actions de 

persuasion ou de démarchage au niveau des dirigeants et 

des décideurs, s’imposait dans ce domaine spécifique. 

 

Pour ce faire, ce qui le préoccupe en premier lieu, est la 

connaissance et la compréhension des questions de 

l’heure qui intéressent les aînés. Ensuite plus générale-

ment, il suit de près les activités du gouvernement pro-

vincial en regard des questions relatives aux retraités. 

Enfin le défi de taille, un peu comme David devant Go-

liath, il doit avoir une bonne connaissance du système de 

santé et de son fonctionnement. 

 

Les objectifs de son travail pour les membres, sont pre-

mièrement, de veiller à ce que l’on ne porte pas atteinte 

aux pensions et aux prestations, de mettre sur pied des 

alliances stratégiques. En ce sens, il se doit de définir et 

de prioriser les questions déterminantes  afin de préconi-

ser des améliorations. Il doit aussi élaborer  en collabora-

tion avec les sections, des mécanismes qui permettent de 

participer efficacement à la poursuite de la mission de 

l’ANRF. 

 

Les principales questions d’intérêt qui ont été expliquées 

sont les suivantes :  

 

 Les activités provinciales d’un groupe conseil 

indépendant, soit celui du  G-15 qui est formé 

d’associations de retraités, de fournisseurs de 

services , de groupes sociaux et de communica-

teurs qui interviennent auprès des ministres du 

gouvernement du Québec.  

 

 Un autre sujet d’importance concerne le phé-

nomène de l’âgisme. Ce phénomène  s’explique 

par la représentation médiatique au niveau de 

réalités intergénérationnelles. Il semble y avoir 

des préjugés intergénérationnels décrivant sou-

vent les personnes âgées avec des qualificatifs 

négatifs qu’on doit contrer en expliquant les va-

leurs significatives des aînés pour la société par-

ticulièrement par leur engagement dans le bé-

névolat. 

 

Il a recommandé aux membres de s’impliquer en suivant 

les travaux des commissions parlementaires qui sont une 

source importante d’informations relatives aux aînés.  

Entre autres choses, mentionnons le projet de loi 67 sur 

la réorganisation de l’agence de santé, les audiences 

préparatoires à la commission sur la question de mourir 

dans la dignité qui doit se poursuivre au cours de 

l’automne prochain. Cette question fait appel à des en-

jeux individuels, professionnels, sociaux, moraux, légal 

et surtout médical à l’heure actuelle. Autres questions 

d’importance, dont celles de l’informatisation des dos-

siers médicaux qui accusent un grand retard au Québec 

et la fixation des prix des médicaments. 

 

Pour terminer, il a particulièrement fait sourire plusieurs 

membres présents en parlant de l’espérance de vie qui 

est à la hausse dans les pays dotés d’institutions démo-

cratiques. Nous allons vivre plus longtemps et cela doit 

être bon pour les cotisations de l’association. 

mailto:anrf-fsna@cadre.qc.ca
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La rentrée de septembre est une période propice pour 

continuer les bonnes habitudes d'activité physique que 

nous avons développées tout au long de l'été.   

 

Le moment est donc idéal pour vous rappeler que 

l'ANRF, section de Montréal a pris une entente avec les 

centres Énergie Cardio qui permet aux membres de bé-

néficier d'un rabais de 15% à l'inscription ou au renou-

vellement à un abonnement.   

 

Plusieurs programmes adaptés aux besoins de chacun 

sont disponibles. Le formulaire est disponible sur le site 

internet de votre section (www.anrf-fsna.qc.ca) ou sur 

demande en téléphonant à votre association de Montréal 

au 514-381-8824. 

 

CAMPAGNE DE CHARITÉ 2010 
 

Depuis 35 ans, la Campa-

gne de charité en milieu de 

travail du gouvernement du 

Canada (CCMTGC) occupe 

une place unique au sein du 

gouvernement fédéral et des 

retraités. La générosité 

constante démontrée, année 

après année, par un nombre 

toujours grandissant de donateurs est significative; elle 

souligne en effet une tradition de générosité bien établie, 

qui veille à bâtir des communautés plus fortes et plus 

saines grâce à des dons de bienfaisance.  

 

La collaboration exceptionnelle des retraités et des em-

ployés fédéraux du Grand Montréal a déjà permis 

d’amasser plus de 35 millions de dollars, remis aux prin-

cipaux bénéficiaires que sont Centraide, Partenairesanté 

et d’autres organismes de bienfaisance enregistrés. Cha-

que année, c’est plus de 500 000 personnes qui reçoivent 

votre soutien.  

 

Pourquoi donner? Entre autres parce que dans la grande 

région de Montréal, un étudiant sur trois abandonne 

l’école avant d’obtenir leur diplôme de secondaire V, 

parce qu’un homme sur cinq souffre de détresse psycho-

logique, parce que l’insécurité alimentaire touche près de 

400 000 familles et que encore aujourd’hui, 80% des 

décès sont causés par des problèmes de santé. 

 

En 2009, la générosité des retraités et des employés 

fédéraux du Grand Montréal a permis d’amasser une 

somme de 2 545 766 $. Encore une fois, nous avons 

dépassé notre objectif; encore une fois, vous avez été 

plus nombreux à donner. Cette année, nous souhaitons 

poursuivre sur cette prometteuse lancée. Au nom de tous 

les bénévoles et de tous les bénéficiaires de votre géné-

rosité, nous souhaitons qu’en 2010, vous soyez l’étoile 

qui brille dans une vie !  

 

Au-delà des soins 

médicaux, la vie 

des personnes at-

teintes par la mala-

die est souvent 

bouleversée.  Ces personnes ainsi que leurs proches, déjà 

fragilisés, se sentent démunis face à des problèmes direc-

tement ou indirectement liés à cette situation. C’est alors 

que Partenairesanté-Québec prend tout son sens, par le 

biais des programmes et services offerts à travers le 

Québec par ses 16 organismes membres grâce aux dons 

recueillis.  

 

Cet organisme est très reconnaissant envers tous les 

fonctionnaires fédéraux et retraités pour l’aide généreuse 

qu’ils apportent à Partenairesanté par l’entremise de la 

CCMTGC. Grâce à vous, cette institution vient  en aide à 

un nombre toujours grandissant de personnes qui ont 

besoin de leurs programmes et services, de leurs efforts 

pour alimenter la recherche médicale  et ce, dans un 

souci de prévention  et aussi de guérison. 

 

 

RÉGIME DES SERVICES DENTAIRES POUR 
LES PENSIONNÉS 

 

Le 1
er

 juin, le président du 

Conseil du Trésor (CT) du 

Canada, l’honorable Stockwell 

Day, a annoncé une hausse des 

taux de cotisation du Régime 

des services dentaires pour les 

pensionnés (RSDP). Cette 

hausse sera appliquée pour la 

première fois sur le chèque de 

pension de septembre 2010. En 

effet, comme les cotisations au 

RSDP sont payables le mois 

précédant de celui auquel s’applique la protection, on 

retiendra sur les chèques de pension de septembre 2010 

les nouveaux taux de cotisation correspondant au coût 

accru de la protection qui seront en vigueur à compter du 

1
er

  octobre 2010. 

 

Les cotisations que versent les pensionnés au RSDP 

seront augmentées de manière à permettre le partage égal 

des coûts liés au régime, soit 50%. Depuis la création du 

RSDP, le 1er janvier 2001, les coûts étaient assumés par 

le gouvernement et les participants dans une proportion 

de 60 % et de 40 %, respectivement. Les cotisations 

mensuelles des retraités, qui avaient été réduites en mars 

2006, seront ramenées cet automne aux taux de 2001. 

 

Ainsi, les taux pour personnes seules passeront de 

$12.50 à $16.00 ; si vous assurez un membre de votre 

famille, les taux seront ajustés de $25.50 à $31.96. Si 

vous assurez plus d’un membre de votre famille, les taux 

seront ajustés de $36.20 à $47.96.  Le 6 juillet 2010, le 

président national, Hélian Lizotte, a adressé une lettre 

ouverte aux membres de l’ANRF afin de les informer sur 



 

4 

cette question cruciale. Cette lettre est disponible à 

l’adresse électronique suivante : http://www.anrf-

fsna.qc.ca/pdf/rsdp-fr.pdf 
 

De plus, le bureau national de l’ANRF a mis de l’avant 

une stratégie d’intervention auprès de tous les députés du 

Canada afin de les sensibiliser sur cette question avant la 

rentrée parlementaire du 20 septembre 2010. Pour plus 

de détails sur cette stratégie, vous pouvez vous rendre à 

l’adresse Internet de l’ANRF national au : 

http://www.fsna.com/PDF/BulletinToBranches/Bullet

in_aux_sections_2010-07.pdf 

 

Nous avons appris, également, que les retraités ayant 

adhéré au régime au cours des trois dernières années 

auront la possibilité d’annuler leur inscription avant la 

fin de la période normale de participation obligatoire de 

trois ans. Il faut noter, toutefois, qu’un participant qui se 

retire du RSDP, à quelque moment que ce soit, ne peut 

plus revenir sur sa décision.  

 

Ici, nous vous recommandons la plus grande prudence 

avant de prendre une décision en ce sens. Il est certaine-

ment préférable d’attendre d’obtenir toute l’information 

indispensable et capitale avant de s’hasarder dans une 

décision qui pourrait être regrettée plus tard. Nous vous 

tiendrons au courant des développements dans la straté-

gie d’intervention du bureau national de l’ANRF dans 

notre site Internet et au prochain bulletin. 

 

RÉGIME DE SOINS DE SANTÉ DE LA 
FONCTION PUBLIQUE  (RSSFP) 
 

Inscrivez‐vous! – la carte de prestations du Ré-
gime de soins de santé de la fonction publique 
 

La carte de prestations du Régime de soins de santé de la 

fonction publique prendra du service sous peu. Cela veut 

donc dire qu’au lieu de payer au pharmacien vos médi-

caments admissibles 

pour ensuite expédier 

par la poste une deman-

de de remboursement de 

vos frais à 

l’administrateur du régime, vous n’aurez plus qu’à payer 

votre part des coûts.  

 

Les pharmaciens commenceront le 1
er

 novembre 2010 à 

utiliser la carte de prestations. Pour obtenir cette carte, 

tous les participants au Régime de soins de santé de la 

fonction publique doivent s’inscrire, personnellement, 

ainsi que leurs personnes à charge, aux fins de la gestion 

en ligne des paiements.  

 

Ils auront à fournir à l’administrateur (Financière Sun 

Life) des renseignements tels que l’âge et le sexe de 

chaque assuré, et toute protection en vertu d’autres régi-

mes. Depuis le jeudi, 15 juillet 2010, les membres qui 

sont déjà des utilisateurs de la page du régime dans le 

site Web de la Financière Sun Life, peuvent régler leur 

adhésion préalable en ligne, à l’adresse  

http://www.sunlife.ca/enrolment_pshcp 

 

Ceux qui ne sont pas des utilisateurs de ce site auront 

reçus par la poste une trousse d’information pour le 15 

août 2010 leur permettant de faire leur adhésion préala-

ble par courrier ou en ligne. Il est essentiel que les par-

ticipants au RSSFP s’inscrivent d'ici le 15 septembre.  

 

Les demandes de remboursement cesseront d’être ré-

glées à compter du 1
er

  novembre 2010 pour ceux qui 

ne se seront pas inscrits. 

 

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter 

la foire aux questions du site du Secrétariat du Conseil 

du Trésor à l’adresse http://www.tbs-sct.gc.ca/hrrh/ 

bp-rasp/benefits-avantages/hcp-rss/hcp-rss-fra.asp. 

 

Ceux qui n’auront pas reçu leur trousse d’information, 

soit par courrier ou par courriel, devront communiquer 

avec le centre d’appels Sun Life RSSFP, dont les heures 

ouvrables sont les suivantes : lundi au vendredi 6 h 30 à 

20 heures HNE en composant un des numéros  1-877-

283-1411, sans frais,  

 

N’hésitez pas à joindre le centre d’appels pour toute 

question que vous pourriez avoir au sujet de l’adhésion 

préalable. Pour toute autre question que la trousse 

d’information, vous pouvez également nous contacter à 

notre bureau de Montréal au (514) 381-8824 

 

IMPLANTATION D’UN NOUVEAU MODÈLE DE 

GOUVERNANCE À L’ANRF 

 

Au Congrès national de l’ANRF tenu en 2007, les délé-

gués présents ont adopté un nouveau modèle de gouver-

nance afin de moderniser nos pratiques de gestion, la 

planification stratégique de nos politiques et le style de 

leadership préconisé jusqu’alors. 

 

Au dernier Congrès national de l’ANRF tenu à Halifax 

en juin 2010, une séance plénière a été établie pour per-

mettre une présentation complète par une firme de 

consultants externes du modèle de gouvernance retenu 

par le conseil d’administration.. Les délégués ont ainsi 

eu l’opportunité de poser les questions pertinentes afin 

de faciliter et de clarifier la compréhension de 

l’implantation nationale de ce modèle élaboré de gestion. 

 

Ce nouveau modèle questionne fondamentalement notre 

façon de gérer nos affaires courantes, nos modes de 

communication, notre performance comme organisation, 

la planification de la relève,  la structure décisionnelle, 

les modes d’imputabilité, le rôle des sections. Nous 

sommes présentement dans une période de transition 

d’un changement de culture organisationnelle. Ce sujet 

d’actualité très contemporaine est débattu à l’exécutif 

national. Dans le prochain bulletin, il nous fera plaisir de 

vous renseigner sur les derniers développements surve-

nus dans les débats en cours et sur les implications 

concrètes des changements en cours. 
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IMPORTANT  IMPORTANT  IMPORTANT 
 

RENOUVELLEMENT DE LA COTISATION ANNUELLE 

POUR L’ANNÉE 2011 
 
Voici venu le temps de l’année où nous devons renouveler notre cotisation annuelle. Nous 

ne saurions trop faire la promotion de l’importance, pour un retraité du gouvernement 

fédéral, d’être un membre à part entière de l’ANRF. Cette organisation nationale est la seule qui a pour mission de 

protéger nos droits acquis et de négocier d’autres avantages à titre de retraité.  

 

Si la date d’expiration de votre carte de membre est le 31 MARS 2011, cela signifie que vous avez déjà autorisé la 

retenue à la source, c’est-à-dire que le paiement de votre cotisation est retenu chaque mois de votre chèque de pen-

sion. Par conséquent, vous n’avez pas à tenir compte de ce rappel.   

 

Cependant, pour ceux et celles dont la date d’expiration sur la carte de membre indique le 31 DÉCEMBRE 2010, 

indique tout simplement qu’ils n’ont pas encore adhérer à la retenue à la source. 

 

Pour ces membres, il y a deux options à leur disposition, soit de s’inscrire à la retenue à source ou de continuer de 

payer par chèque. Mais avant de procéder à votre renouvellement, nous voulons vous transmettre les informations 

suivantes : 

 

¶ Au cours du récent Congrès national de lôANRF qui sôest tenu ¨ Halifax en juin 2010, lôassembl®e g®n®rale 

a adopté à la majorité une résolution qui donne la priorité à la retenue à la source. Désormais, il faut que 
cette pratique soit refl®t®e dans le site Internet de lôANRF national, dans les communications avec les mem-

bres, dans les Statuts nationaux et dans les formulaires dôadh®sion et de renouvellement des cotisations.  
 

¶ Cette r®solution nôexclut pas le paiement des cotisations par ch¯que. Mais le devoir dôune section est de 
communiquer aux membres la nouvelle orientation et la décision adoptées au Congrès 2010 sur la retenue à 

la source.  
 

¶ Pourquoi? La raison est simple, il y a plus de 1,500 membres chaque année auxquels nous devons rappeler 

deux et même trois fois de renouveler leur cotisation. Côest pourquoi que nous avons d¾ communiquer avec 
tous ces membres au cours de lôann®e. Ces rappels systématiques demandent énormément de temps et de 

travail de la part des bénévoles et coûtent chers à votre section, en papier, en frais postaux, en coûts 

dôinterurbains, en repas et en frais de transport des bénévoles. Côest votre argent, pensez-y bien. De plus, 
de moins en moins de bénévoles sont intéressés à accomplir ce travail de relance.  

 

¶ Les AVANTAGES : vous nôavez plus ¨ vous pr®occuper dôenvoyer votre ch¯que à chaque année, côest sim-

ple et facile pour vous et cela ne coûte rien à votre section. Côest aussi simple et s®curitaire que toutes les 

autres déductions à la source qui sont inscrits sur votre talon de chèque de votre pension.  

 

Pour procéder à votre renouvellement de votre adhésion pour l’année 2011, veuillez donc remplir un de 

deux formulaires ci-dessous et  l’expédier au plus tard pour le 31 décembre 2010 au bureau de l’ANRF à 

l’adresse suivante :  

 

ANRF-Montréal 

1940 Henri-Bourassa Est, bureau 300 

Montréal (Québec) 

H2B 1S1 
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Autorisation permettant la retenue à la source de mes cotisations (RCS) 
 

Vous devez remplir la présente partie si vous souhaitez que vos cotisations à l’ANRF soient désormais rete-

nues tous les mois directement sur votre pension.  

 

Jõautorise Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) à retenir 

sur ma pension mes c otisations ¨ lõANRF et ¨ remettre ces cotisations ¨ lõANRF. 

Il est entendu que je peux annuler cette autorisation ¨ nõimporte quel moment, en 

avisant lõANRF de ma d®cision. 

 
Nom :  ____________________________________________________  

Signature : ________________________________________________ Date : _____________________ 

No de pension : ________________________ No de membre de lõANRF :______________________ 

Lõinformation recueillie sera transmise uniquement à Travaux Publics et Services Gouve rnementaux Canada (TPSGC ) 
(NUMÉRO ATTRIBUÉ PAR LE RÉGIME COCHÉ CI-DESSOUS) 
 

 Source : (NE COCHEZ QUõUN SEUL RÉGIME)(LA RETENUE À LA SOURCE NE SõAPPLIQUE PAS AU RÉGIME DES JUGES) 

 Forces canadiennes  Fonction publique  GRC 

Et je reçois cette pension à titre :  de retraité  de survivant 

 

Cat®gorie dõadh®sion de lõANRF : 

 Adhésion individuelle (2,85 $ par mois)   Adhésion familiale (3,70 $ par mois) 

  

*LA retenue des cotisations à la source (RCS) NE SõAPPLIQUE PAS AUX PENSIONS DE SURVIVANTS DE LA GRC, AUX RÉGIMES 

DES JUGES, NI AUX COTISATIONS DES MEMBRES ASSOCIÉS 

 

Renouvellement de ma cotisation de l’année 2011 par chèque 
 

Nom : ______________________________________ Prénom : ______________________________ 
(EN LETTRES MOULÉES, EXACTEMENT TEL QUõIL FIGURE SUR LE RELEVÉ DE VOTRE PENSION) 

Nom du conjoint : ___________________________ Prénom du conjoint : __________________ 

Adresse : ________________________________________Ville: ______________________________ 

Code postal : _____________ Téléphone : ____________________ 
Numéro de pension  : _____________ Courriel : _________________________________________ 

 

Adhésion individuelle : $34.20  Adhésion familiale : $44.40 Membre associé : $15.00 

N’oubliez pas d’indiquer votre numéro de pension de retraité sur votre chèque 

 

Les chèques postdatés au 31 décembre 2010 seront acceptés. 

Un arrérage excédant trois (3) mois peut, après avis, engendrer une radiation. 
 

NOTE BENE : IL N’Y AURA PAS DE RAPPEL FAIT DURANT L’ANNÉE 2011 POUR CEUX ET 

CELLES QUI N’AURONT PAS RENOUVELÉ LEUR COTISATION ANNUELLE.  

 

EN CONSÉQUENCE, VOTRE ADHÉSION À L’ANRF POURRAIT PRENDRE FIN  
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DÎNER DE NOËL 
 

Le dîner de Noël!  Une rencontre spé-

ciale et amusante qui permet à tous les 

membres de célébrer ensemble la fête de 

Noël, la fin de l’année et le début de la 

nouvelle année 2011. 

 

Vous êtes conviés à un dîner festif qui 

se tiendra le 1er décembre 2010, à midi. Nous vous suggérons d’arriver 

vers 11h30 de façon à ce que le tout commence à midi. Le dîner aura lieu 

à la magnifique salle de réception Le Rizz, 6630 rue Jarry Est, St-

Léonard, www.lerizz.com.  (Métro Langelier, autobus 33 direction Nord, 

descendre à Jarry).  Un grand stationnement est disponible à l’arrière. 

 

Le prix est de 30$ par personne, pour les membres et les conjoints 

membres.   Le prix pour les non-membre est de 60$ (prix du repas). 

Cette année si vous voulez vous joindre à d’anciens collègues et amis, 

vous pourrez réserver une table de 8 pour 225$.   Vous devrez à ce 

moment-là, nous indiquer le nom des personnes à votre table ainsi que 

leur numéro de membre.  Une confirmation vous sera envoyée afin de 

vous indiquer votre numéro de table.  

 

Voici le menu :  
 

Cocktail – Canapés chauds – 

Entrée – Soupe, Pâtes     Salade Mixte printanière 

Assiette de résistance : Rôti de côte de bœuf au jus avec bouquet de 

légumes  

 

Dessert : Bûche de Noël coulis au chocolat,  Café, thé, eau et liqueurs 

douces 

 

Deux bouteilles de vin rouge seront servies par table de 8 personnes. Si 

vous préférez du vin blanc, vous devez l’indiquer au serveur. Vous pou-

vez obtenir un menu végétarien en complétant le coupon-réponse ci-

dessous. 

 

Nous aurons comme à l’habitude des prix de présence  

 

Comme nous aurons un menu exclusif pour l’ANRF, il nous faut infor-

mer le restaurateur dans la semaine du 8 novembre du nombre de per-

sonnes présentes pour la quantité de plats qu’il devra préparer et le payer 

en conséquence.  Nous avons aussi un nombre maximal de places qui est 

de 300 personnes, donc les premiers arrivés seront les premiers inscrits.   

 

Si cette célébration réputée vous intéresse, nous vous demandons de vous 

inscrire au Dîner de Noël immédiatement. 

 

http://www.lerizz.com/
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Utilisez le coupon  ci-dessous 
Faites-le parvenir le plus tôt possible avec votre contribution  

avant le 8 novembre 2010.  
 

 

 

 

Coupon -réponse pour le Dîner de Noël  
 

Nom du membre  : _______________________ __  Numéro de m embre  : _______ _ 

Nom du conjoint  : _________________ ______ __ Membre  : Oui ___ NON __ __ 

Si oui, n uméro de membre  : ________  

 
Ci- inclus  un chèque  : 30$  (membre)   __  ou    60$ (non membre)___    

 
Repas végétarien   : 1 ___  ou   2 ___  

 

 
________________________________________________________________________________ 

 
 

 
Je désire réserver une table pour 8 personnes.    Ci - inclus  225$ ___     

 

Responsable__________________________ Téléphone _______________________  
 

Courriel____________ ____________________  
 

Nom du membre               Numéro de membre Repas végétarien 

1.________________________________ ___________________      _____        
2.________________________________ ___________________      _____        

3.________________________________ ___________________      _____        
4.________________________________ ___________________      _____        

5.________________________________ ___________________      _____        

6.________________________________ ___________________      _____        
7.________________________________ ___________________      _____       

8.________________________________ ___________________      _____        
 

 

 

Prière d’indiquer les personnes désirant un repas végétarien. Un 

coupon vous sera transmis et vous devrez le présenter à la table. 

 

Faites parvenir votre coupon-réponse et votre chèque au plus tard 

le 8 novembre 2010 avec la mention Dîner de Noël à l’adresse 

suivante :  

 

ANRF, 1940 Henri-Bourassa Est, bureau 300 
 Montréal (Québec)  H2B 1S1              
 

Information  supplémentaire :  514-381-8824. 


